
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE430

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

infirmiers
Question écrite n° 430

Texte de la question

Alors que de nombreux infirmiers libéraux exerçant notamment en zone rurale rencontrent des difficultés à
trouver des remplaçants, M. Dino Cinieri demande à Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports
de lui préciser les intentions de son ministère quant à la mise en place éventuelle de mesures incitatives tendant
à faciliter le remplacement des infirmiers concernés.

Texte de la réponse

Face aux risques de tensions démographiques susceptibles d'apparaître dans les prochaines années, le
Gouvernement a engagé des réformes permettant de garantir la pérennité d'un égal accès aux soins pour
l'ensemble de la population sur le territoire, tout en restructurant le système de soins dans le sens d'une
meilleure productivité et d'une meilleure qualité. Deux principes sous-tendent cette réforme, d'une part la volonté
d'aborder la question pour l'ensemble des professionnels de santé et pas uniquement pour les médecins et
d'autre part le choix d'améliorer en priorité la répartition des professionnels de santé avant d'en augmenter le
niveau global. L'application du plan national « Réponses au défi de la démographie médicale » présenté par le
ministre en charge de la santé le 25 janvier 2006 a permis d'apporter les premières réponses. Concernant la
définition des zones sous-médicalisées, les missions régionales de santé ont un important rôle à jouer, comme
cela est prévu par l'article L. 162-47 du code de la sécurité sociale : elles doivent notamment déterminer les
orientations relatives à l'évolution de la répartition territoriale des professionnels de santé libéraux. Ainsi, les
missions régionales de santé ont identifié en 2005 les bassins de vie comportant des zones déficitaires en
médecins généralistes. Cette définition est appelée à être actualisée en concertation avec les professionnels de
santé et les élus. En parallèle, les missions régionales de santé ont également pour mission de définir les zones
risquant de devenir sous-médicalisées. Ce travail accompli par les missions régionales de santé doit être
complété par l'identification des bassins de vie qui pourraient comporter des zones déficitaires en infirmiers (et
masseurs-kinésithérapeutes). Pour compléter ces mesures déjà mises en place et dont il convient d'évaluer les
résultats, le principe d'une régulation des zones surdenses d'offre libérale de professionnels de santé est
envisagé. L'Union nationale des caisses d'assurance maladie (UNCAM) et les syndicats d'infirmiers libéraux ont
ouvert la voie en signant le 22 juin 2007 un protocole d'accord visant à rééquilibrer la répartition des infirmiers
sur le territoire et à dissuader les installations dans des zones où les infirmiers libéraux sont déjà très nombreux.
La mise en oeuvre du protocole mentionné par la convention appelle des mesures législatives qui ont été
inscrites dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale initial pour 2008. Au-delà de ces
mesures incitatives, la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports a annoncé la tenue d'états généraux de
l'organisation de la santé en janvier 2008. Cette large concertation de l'ensemble des acteurs de la santé a pour
objet de proposer un ensemble de mesures visant à rénover l'offre de soins primaires. Les aspects de formation,
d'organisation de l'offre de soins et de sa répartition sur le territoire seront abordés dans le but d'améliorer
l'accès de tous les Français à des soins de qualité. La question du remplacement des professionnels de santé,
et notamment des infirmières, fait actuellement partie du périmètre de ces débats.
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